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1. GENERALITES 
 

1.1- OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
 Vu la  demande en date du 29 janvier 2021 transmise par le Conseil Départemental des 
Landes intervenant pour le compte du Syndicat Mixte Eaux du Marensin Maremne Adour 
(EMMA) suite à la délibération du 09 avril 2019 demandant aide Département et agence de 
l’eau pour les démarches administratives pour la création des périmètres de protection du 
captage F6 d’ORIST et autorisation d’exploiter les eaux pour l’alimentation humaine ; il est 
procédé à une enquête publique unique en vue :  

 De la déclaration d’utilité publique pour la dérivation des eaux ;  

 De la déclaration d’utilité publique pour la définition des périmètres de protection 
autour du forage F6 ;  

 De l’autorisation de dérivation et de prélèvement d’eau souterraine et d’utilisation de l’eau 
pour la consommation humaine 

 
au bénéfice du Syndicat Mixte Eaux Marensin Maremne Adour (EMMA). 
  
 
1.2- CADRE REGLEMENTAIRE 
 
 L'enquête publique est ouverte au titre du code de l'environnement, notamment ses 
articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8, L215-3 et R214-1 et suivants ; du code de la santé 
publique et notamment les articles L1321-1 et suivants et R 1321-1 et suivants ; du code 
minier et notamment l’article 131; du code forestier et notamment les articles R 412-19 et 
R412-27.  
Dans le cadre de la procédure d’examen au cas par cas au titre de l’article R122-3 du code de 
l’environnement, le projet de prélèvement d’eau souterraine sur le forage F6 en vue de 
l’alimentation en eau potable d’ORIST (40300) présenté par le Syndicat Mixte Eaux 
Marensin Maremne Adour n’est pas soumis à évaluation environnementale (Arrêté 
Préfectoral n° 2019-1427 en date du 04 Octobre 2019)  
 
1.3- NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET. 
 
 Le syndicat mixte EMMA assure l’alimentation en eau potable de 30 communes du 
Sud-Ouest du Département, environ 45000 habitants à partir de plusieurs ressources en eau 
souterraine. 
 La majorité du syndicat alimente en partie sud environ 35000 habitants sur 25 
communes à partir d’une ressource pompée sur la commune d’ORIST majoritairement et d’un 
ouvrage sur la commune d’ANGRESSE. 
 Le champ captant d’ORIST était constitué jusqu’en 2019 de 3 forages F1 Bis, F2bis et 
F3 autorisés respectivement pour un débit maximum de 400 m3/h pour F1 bis plus F2 bis et de 
245 m3/h pour F3. 
 Fin 2019 un effondrement de terrain à proximité du forage F3 a affecté la productivité 
de l’ouvrage et depuis décembre 2019 ce forage est inutilisable.  



 Initialement prévu en complément des 3 forages existants, le forage F6 qui s’inscrivait 
dans les conclusions du schéma directeur AEP finalisé en 2014 en visant à la sécurisation du 
champ captant d’ORIST s’inscrit aujourd’hui dans un contexte différent compte tenu de la 
mise à l’arrêt définitive du forage F3. La mise en route du forage F6 au débit maximum de 
100 m3/h à l’été 2020 autorisée temporairement par arrêté préfectoral ARS-NA n°2020-013 
du 26 mars 2020 renouvelé temporairement par arrêté préfectoral ARS-NA n°2021-020 du 30 
mars 2021 vient donc remplacer en partie le forage F3 dans l’attente d’autres dispositions à 
venir à court terme pour augmenter la capacité de production du syndicat EMMA et sécuriser 
l’exploitation.  
 
1.4-COMPOSITION DU DOSSIER  
 
 Le dossier mis à la disposition du public en mairie d’ORIST siège de l’enquête 
publique, de PEY et de SAINT-LON-LES-MINES et sur le site internet de la Préfecture des 
Landes pendant toute la durée de l'enquête comprend :  
- L'Arrêté préfectoral de la Préfète des Landes  DCPPAT- BDLIT n° 2021-89    
- L'Avis d'enquête publique unique 
- Une note de synthèse concernant le dossier de l’ARS délégation départementale des Landes 
du 15 Février 2021 ;  
- Un document de 51 pages de présentation du projet rédigé par le Syndicat Mixte Eaux 
Marensin Maremne Adour (EMMA) d’octobre 2020 comprenant étude d’incidence et note de 
présentation non technique ;  
- 10 annexes numérotées de 1 à 10 :  
Annexe 1 Délibération de la collectivité  
 
Annexe 2 Synoptique du réseau  
 
Annexe 3 Analyse de l’eau  
 
Annexe 4 Etude géologique et hydrogéologique de détermination de l’Aire d’Alimentation 
des Captages d’ORIST en 3 rapports notés A-B et C respectivement de janvier 2018, juin  
2018 et septembre 2018 ;  
 
Annexe 5 Avis de l’hydrogéologue agréé ; 
 
Annexe  6 Plans parcellaires des Périmètres de protection ; 
 
Annexe  7 Etat parcellaire des Périmètres de protection immédiat et rapproché ; 
 
Annexe 8 Réponse de l’Autorité Environnementale à la demande d’examen au cas par cas ;  
 
Annexe 9 Projet d’arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique 
  
Annexe 10 Etat des lieux du périmètre de protection rapproché - décembre 2020 
 
Un  registre de 32 pages coté et paraphé par le commissaire-enquêteur (1 registre dans 
chacune des 3 mairies) destiné à recevoir les observations écrites du public.  



  1.5-EXAMEN DU DOSSIER 
 
   1.5.1-  Description du projet 

 
 

Il s’agit d’autoriser l’exploitation à titre définitif du forage F6 sur la commune 
d’ORIST, de déclarer d’utilité publique la dérivation des eaux et l’instauration des 
périmètres de protection et d’autoriser la dérivation et le prélèvement d’eau 
souterraine et son utilisation pour la consommation humaine.  
 
 Le forage F6 vient s’ajouter aux ouvrages existants en service sur le champ 
captant d’ORIST F1 Bis et F2 Bis ( ex F4 et F5) dont la production est devenue limite 
voire insuffisante dans certaines situations suite à la mise à l’arrêt définitive du forage 
F3 devenu inexploitable depuis décembre 2019. La capacité de pompage des 2 
ouvrages alimentant l’unité de potabilisation est autorisée à 400 m3/h sur 20 heures par 
jour ( F1 bis à 220 m3/h et F2 bis 160 m3/h) soit 8000 m3/jour pour satisfaire un 
volume pompé sur le champ captant d’ORIST ces cinq dernières années compris entre 
2 450 000 et 2 700 000 m3/an . Quantitativement le champ captant d’ORIST constitue 
la ressource essentielle du territoire avec plus de 75 % du volume total, le complément 
pour la partie Sud du Territoire EMMA desservant environ 35000 habitants pour une 
consommation globale de 3350 000 m3 en 2018 étant assuré par le forage 
d’ANGRESSE « HOUSSAD » autorisé pour un débit maximum de 150 m3/h. 
Le territoire connait une croissance régulière de la population (+ 1.5% par an entre 
1968 et 2009) et à l’horizon 2030 sur une hypothèse de croissance moyenne le schéma 
directeur AEP d’EMMA prévoit un volume annuel de production de 4 100 000 m3. Il 
mentionne le renforcement de la capacité de production des sites existants et la 
création de nouvelles ressources. Le forage F6 s’inscrit dans les conclusions du 
schéma directeur en visant initialement à la sécurisation du champ captant d’ORIST 
en complément des 3 forages existants.  Avec la mise à l’arrêt définitive du forage F3 
autorisé pour 245 m3/h, F6 vient en remplacement partiel pour 100 m3/h de celui-ci. 
D’autres dispositions devront être prises à court terme pour augmenter la capacité de 
production du syndicat EMMA, entre autres un nouveau forage F7 sur le champ 
captant d’ORIST dont la mise en service est déjà autorisée temporairement.  
 
L’ouvrage  
 Le forage F6 a été réalisé au second semestre 2017 par l’entreprise 
FORADOUR. Au cours du forage le niveau des calcaires non consolidés et fissurés 
traversés entre les profondeurs de 18 à 25 m considérés comme les plus productifs se 
sont révélés très instables ce qui a nécessité d’isoler ce niveau par cimentation et de ne 
capter que les calcaires sous-jacents.  La colonne captante de 324 mm de diamètre de 
0 à 25 m est suivie d’un cône de réduction puis d’une crépine inox de 219 mm de 
diamètre de 25 à 37 mètres (ouverture 1 mm). Les diagraphies réalisées montrent que 
les  niveaux les plus producteurs du forage se situent à la base de l’ouvrage entre 35 et 
37m.  



 
L’essai de pompage par paliers a eu lieu en octobre 2017 ; il était composé de 4 paliers 
d’1h à débits croissants (45-72-94-120 m3/h) entrecoupés de périodes d’arrêt d’une 
heure chacune. La productivité de l’ouvrage est bonne.  
Les résultats de ce pompage d’essai permettent d’envisager un débit maximum de 
fonctionnement du forage de 100 m3/h, soit un volume journalier maximum de 2000 
m3. Le pompage d’essai longue durée s’est déroulé sur 72 h au débit moyen de 105 
m3/h. Le forage F6 ne montre pas de stabilisation du niveau piézométrique sur la durée 
de pompage de 48 h ni après la mise en fonctionnement du forage F2 bis confirmant le 



caractère captif de la nappe. Le suivi des niveaux simultanément sur les forages 
voisins du champ captant a permis d’obtenir entre autres les informations suivantes :  
- L’influence du pompage du forage F1 bis sur le forage F6 est de l’ordre d’une 

dizaine de centimètres.  
- L’influence de la mise en service du forage F2 bis est supérieure à 1m.  
- La piézométrie présente un cycle d’une fréquence proche de 24h et d’une 

amplitude d’environ 0.50 m, probablement due à l’influence des marées sur le 
niveau de l’Adour.  

- L’interprétation nécessite de faire intervenir une limite alimentée ou une drainance 
verticale depuis le niveau semi-captif supérieur. La participation de la nappe 
superficielle dans certains cas pourrait donc avoir un effet notable sur la qualité de 
l’eau de l’aquifère calcaire si elle était démontrée.  

  
Malgré leur proximité les différents ouvrages influent de façon modérée les uns sur les 
autres ce qui permet leur fonctionnement simultané. 
  
La qualité de l’eau 
  Le forage F6 présente une qualité d’eau semblable à celle du forage F2 
bis le plus proche qui est conforme aux normes des eaux potabilisables ; 2 analyses 
d’eau brute du forage F6 du 25 octobre 2017 et du 27 avril 2020 sont versées au 
dossier. L’eau est du type bicarbonaté calcique et magnésienne. Sur l’analyse du 25 
octobre 2017 le forage F6 présente un PH de 7.4, une concentration en nitrates faible 
de 3.8mg/l, variant de 3 à 25 mg/l selon les forages du champ captant. Tous les 
paramètres chimiques mesurés restent à des concentrations conformes aux limites de 
qualité en vigueur pour les eaux souterraines potabilisables mais des pesticides sont 
présents avec des teneurs dépassant la limite de qualité en distribution sur le réseau 
eau potable (0.1 µg/l). La teneur totale est de 0.84 µg/l sans triazines ni leurs 
métabolites et sans glyphosate ni AMPA ; les métabolites ESA acetochlore 
(0.104µg/l), ESA alachlore ( 0.149 µg/l), ESA métolachlore  (0.485 µg/l) et OXA 
métolachlore ( 0.106 µg/l) sont présents ; l’unité de potabilisation d’ORIST récente 
mise en service en janvier 2019 permet l’affinage vis-à-vis de la présence de 
métabolites de pesticides par un traitement sur charbon actif. 
Les analyses effectuées sur l’eau brute montrent une bonne qualité bactériologique 
sans bactérie témoin de contamination fécale. L’unité de potabilisation d’ORIST 
permet de traiter les différents paramètres indésirables présents dans l’eau bute de 
façon régulière ou ponctuelle grâce à un traitement intégrant oxydation par surverse et 
ajout de polymère, filtre à charbon actif, filtres à sable, désinfection. Elle est autorisée 
à un débit maximum de 640 m3/h (12800 m3 /jour). L’eau produite est conforme aux 
normes des eaux destinées à la consommation humaine. 
 
Les périmètres de protection  
La plaine alluviale des Barthes est recouverte essentiellement de prairies. En dehors 
des périodes d’inondations périodiques, ou de fauchage, des troupeaux de bovins et de 
chevaux pâturent sur les parcelles, sans bâtiment ni abri. Des zones boisées, saligues, 



bordent les berges de l’Adour et des haies et des arbres longent quelques parcelles. 
Des fossés s’étendent le long des prairies qui sont inondées plusieurs jours par an. Une 
mare peu profonde est située en contrebas du remblai de F6 laissant persister un plan 
d’eau permanent. Il n’y a pas de construction ni de route aménagée à l’exception de la 
route d’accès à la station de traitement et de chemins empierrés. Même si la parcelle 
de F6 est aménagée sur un remblai de 3 m de hauteur le captage peut être inondé. Les 
habitations les plus proches sont situées dans un rayon de 1km environ. La station 
d’épuration des eaux usées d’ORIST rejette les eaux traitées dans le ruisseau de 
Lastres affluent de Lespontès. La commune d’ORIST a prévu de se raccorder à la 
STEP intercommunale récemment construite à PEY à l’été 2021. Des forages 
agricoles ont été creusés en limite des périmètres de protection existants ; seul le 
forage PLACHOT est actuellement exploité. Des cultures de maïs sont implantées en 
pied du coteau au Sud à moins de 80m de F2 bis. Le recensement des principales 
sources potentielles de pollution ponctuelles non agricoles fait apparaître l’absence 
d’ICPE, la présence de 9 entreprises présentant des risques faibles à nuls, la présence 
d’assainissements non collectifs pour lesquels un programme de mise aux normes a 
été engagé par la collectivité, la présence d’une déchetterie à 500m à l’Est des 
captages. Le forage F6 capte la nappe contenue dans l’aquifère calcaire de l’Eocène 
supérieur, fissuré et karstifié dans sa partie supérieure, sous les alluvions argilo-
sableuses des Barthes. La nappe est partiellement captive sous la plaine et libre dans 
les alluvions et les calcaires du coteau. L’aquifère occupe le cœur du synclinal du 
Bassecq qui s’étend depuis SIEST à l’Est jusqu’à l’Adour à l’Ouest. Elle est alimentée 
principalement par la pluie s’infiltrant directement dans les calcaires et les calcaires 
marneux du bassin versant amont, où après avoir traversé les alluvions des coteaux. 
Un apport par drainance verticale sous les Barthes est mis en évidence. 
La relation avec le cours d’eau Lespontès est moins manifeste et reste à confirmer ; un 
apport depuis ce ruisseau est possible mais n’est pas quantifiable.  
L’apport potentiel de l’Adour n’est pas démontré. 
 L’aquifère est vulnérable du fait de sa situation hydrogéologique et des 
interactions possibles entre eaux souterraines et eaux superficielles ; ainsi la qualité 
des eaux de l’aquifère est dans son ensemble dégradée par la présence de pesticides et 
de métabolites produits par leur dégradation en particulier d’un herbicide le S-
métolachlore. 
L’avis de l’hydrogéologue agréé.  
L’hydrogéologue agrée en matière d’hygiène publique sollicité Georges OLLER afin 
de définir la protection du forage à mettre en œuvre a donné un avis favorable à 
l’utilisation  du forage F6 sous réserve du respect et de la mise en œuvre des 
propositions et prescriptions décrites dans son rapport du 17 janvier 2020 (Annexe 5).   
Les principales conclusions :  
- Le débit d’exploitation du forage est limité à 100 m3/h  
- La tête de forage sera submersible et son étanchéité régulièrement contrôlée  
- Le périmètre de protection immédiat (parcelles C161 et C156 en partie) sera 

clôturé sur le même modèle que celui de F2 bis (clôture sur supports rigides et 
margelle bétonnée). Un passage sera conservé à l’Est pour les véhicules. 



A l’intérieur de la zone clôturée aucun dépôt de matériel, de produit, ou épandage 
de produits dangereux pour les eaux n’y sera effectué. L’accès est uniquement 
réservé aux personnes chargées de l’entretien et du contrôle. Le fauchage se fera 
avec des engins en bon état dont le fonctionnement n’est pas susceptible de 
contaminer les eaux.  

 
 

- Le périmètre de protection rapproché s’appuie sur celui de F5 (F2 bis) augmenté 
des parcelles C0383, C0384, C0385, C0386, C0389, C0390, C0391, C0392, 
C0839, C0840 et C0841. Il faut noter que suite à des opérations foncières, 
l’implantation de l’usine de production d’EMMA a nécessité le redécoupage et 
donc le changement de codification de plusieurs parcelles comprises dans 
l’extension du périmètre rapproché proposée. En conséquence la cartographie du 
périmètre rapproché de F6 reste conforme à la proposition de l’hydrogéologue 
agréé mais avec une numérotation différente des parcelles que l’on retrouve sur le 
plan parcellaire à l’annexe 6 et sur l’état parcellaire de l’annexe 7, établis sur la 
base des données cadastrales au 01/01/2020 ainsi qu’à la page 24 du document 
EMMA.  

- De nombreuses activités sont interdites ou réglementées à l’intérieur du périmètre 
de protection rapproché (annexe 5 pages 27 et 28). Sont notamment interdits 
l’épandage des pesticides, l’épandage de fumiers liquides et de lisiers ou la 
suppression des parcelles enherbées (prairies permanentes).  

- Il faut noter que le projet d’arrêté préfectoral autorisant l’exploitation du forage F6 
joint en annexe 9 ne reprend pas intégralement l’ensemble des propositions et 
prescriptions de l’hydrogéologue agrée, en particulier la suppression de la mare 
près de F6 en arasant le barrage de retenue d’eau (activité réglementée). 



 

 



-  Un périmètre de protection éloigné est défini dont les contours s’appuient sur la 
zone d’infiltration définie dans l’Aire d’Alimentation des Captages. Les mesures et 
actions envisagées ou suggérées figurant dans le rapport NCA Environnement 
seront mises en place (annexe 5 page 29). On retiendra entre-autres la limitation de 
l’usage des produits phytosanitaires et des pesticides ainsi que la conservation et 
l’implantation de haies et de bosquets pour limiter le ruissellement. Développer 
l’agriculture biologique et étudier la possibilité de diminuer la monoculture du 
maïs.  
L’avis de l’hydrogéologue détaille également la nature et la fréquence des 
diagnostics d’ouvrage et des essais de nappe et précise la surveillance qualitative 
et quantitative à réaliser sur le champ captant.  
Les parcelles C161 et C156 du périmètre de protection immédiat sont actuellement 
la propriété de la commune d’ORIST ; le projet d’arrêté préfectoral autorisant 
l’exploitation du forage F6 joint en annexe 9 prévoit que les terrains soient acquis 
en pleine propriété par le bénéficiaire de l’arrêté. Les démarches d’acquisition par 
le syndicat EMMA ont été engagées (délimitation, bornage, délibération de la 
collectivité)  
 
Une évaluation des coûts liés à la mise en place des périmètres de protection a été 
effectuée par le syndicat EMMA.  

- Périmètre de protection immédiat réalisation d’une clôture   6300€/HT    
Procédures réglementaires       18000€/HT  

- Périmètre de protection rapproché  
Des mesures d’indemnisation pour les activités agricoles seront mises en œuvre 
en lien avec les prescriptions suivantes :  

- Interdiction de l’usage de pesticides ; 
- Interdiction de l’épandage de lisiers, effluents liquides d’origine domestique, 

industrielle ou agricole 
- Interdiction de laisser les sols nus en hiver. 
Compte tenu des contraintes liées au territoire et aux pratiques agricoles le montant 
retenu est de 468€/ha et par an. Le montant total de l’indemnisation sera calculé sur 
une période de 4 ans.  
A noter que le cout d’achat des terrains du périmètre de protection immédiat n’est pas 
évalué. 
 
Remise en état du site après exploitation  
Tout abandon d’ouvrage doit être réalisé selon les prescriptions de l’arrêté 
interministériel « forages » du 11 septembre 2003 relatif à la rubrique 1-1-0 de la 
nomenclature Eau :  
- Comblement de la partie captante du forage par des matériaux inertes ;  
- Etanchéïfication et cimentation de la partie supérieure de la chambre de pompage  
- Arasement de la tête de forage  



 Le respect de ces pratiques permet d’éviter les intrusions d’eau superficielle dans les 
aquifères ou les circulations intrinsèques parasites. Le syndicat EMMA a strictement 
respecté cette réglementation ces dernières années. 
  

 
 
1.5.2 L’étude d'incidence 
 
Le forage F6 est situé dans la zone des Barthes, plaine inondable de l’Adour, de la 
commune d’ORIST.  
L’accès à l’ouvrage se fait par une digue constituée d’enrochements. Digue et forage 
peuvent être submergés en cas de forte crue de l’Adour ; en conséquence les têtes de 
forages du champ captant sont étanches et font l’objet de diagnostics réguliers. Ces 
mesures permettent de se prémunir d’intrusions ponctuelles d’eau superficielle dans le 
milieu souterrain en cas de crue.  
 L’environnement immédiat du captage est constitué de prairies toujours en 
herbe. A la naissance des premiers coteaux à 300m au Sud-Est du forage F6 
correspond un changement d’occupation des sols. Le bassin versant y est 
majoritairement constitué de terres arables (60%) avec une prédominance de 
monoculture de maïs entrecoupée de zones forestières.  
 
 Plusieurs ouvrages liés à l’exploitation d’eau potable sont recensés à proximité 
des forages actuels ; il s’agit d’anciens forages qui ont été comblés à l’exception d’un 
pièzomètre. Concernant les ouvrages agricoles il ne subsiste qu’un forage en 
fonctionnement à proximité situé à 300m à l’Est- Sud-Est du forage F6.  
 Un plan d’eau permanent (mare) répertorié dans les bases de données 
régionales relatives à la faune et à la flore sauvages est situé à proximité de F6.  
 Le PLU de la commune d’ORIST retranscrit l’intérêt environnemental du site 
dont l’intégralité de la zone des Barthes est classée en Ni (non habitée et au 
développement strictement contrôlé)  
 
L’incidence sur le milieu souterrain  
 Les résultats du pompage d’essai de F6 ne permettent pas d’envisager un débit 
maximum supérieur à 100m3/h. L’exploitation du forage F6 ne viendra pas s’ajouter 
aux volumes produits ces dernières années mais permettra de sécuriser le champ 
captant en particulier suite à la mise à l’arrêt définitive du forage F3. La mise en 
service du forage F6 n’aura qu’une très faible influence sur le milieu souterrain et 
n’aura qu’un impact minime sur la ressource et n’induira pas d’augmentation des 
volumes de prélèvements autorisés sur le champ captant.  
 
L’incidence sur le milieu superficiel.  
 
 Le site fait partie ou jouxte 2 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristiques :  
- La ZNIEFF de type 2 « l’Adour de la confluence avec la Midouze à la confluence 

avec la Nive, Tronçon des Barthes »  



- La ZNIEFF  de type 1 «  Lit mineur et berges de l’Adour et des Gaves réunis »  
 

Il fait partie d’une zone Importante pour la Conservation des Oiseaux ZICO «  Barthes de 
l’Adour ». 
 
 Les eaux souterraines n’étant pas en relation hydraulique directe avec le réseau 
hydrographique, l’exploitation des forages du champ de captant d’ORIST n’entraîne pas 
d’impact direct sur les eaux superficielles ; de plus l’exploitation du forage F6 n’entraînera 
pas de déversements vers le milieu naturel. La maintenance et le contrôle des installations 
ne nécessitent qu’un trafic minime et limité à la digue d’accès. En conséquence la mise en 
service du forage F6 n’entraînera pas d’effet sur l’environnement de surface rendant 
compatible sa mise en service avec les 2 ZNIEFF et la ZICO. 
 
 Le site fait également partie de 2 zones Natura 2000 «  Barthes de l’Adour FR 72 100 
77 (Directive oiseaux) » et » FR 7200720 (Directive Habitats)» 
 
 La mare située à proximité du forage abrite plusieurs espèces végétales rares et 
protégées. Sa suppression en arasant le barrage de retenue d’eau fait partie des activités 
réglementées à l’intérieur du périmètre de protection rapproché indiquées dans le rapport 
de l’hydrogéologue agréé. Cependant cette suppression paraît non conforme à la 
réglementation en vigueur en matière de protection des zones humides et des espèces 
sauvages. De plus l’intérêt hydrogéologique d’une telle suppression dans la zone des 
Barthes de l’Adour parcourue de fossés ou canaux toujours en eau et régulièrement 
inondée lors des crues ne parait pas évident ; aussi le syndicat EMMA propose de 
préserver la mare en l’état.  
 
 En conséquence l’exploitation des eaux souterraines sur le forage F6 n’entraînera 
aucun effet sur les espèces animales ou végétales. Aucun effet sur l’environnement de 
surface ne serait donc à prévoir rendant compatible la mise en service du forage F6 avec 
les zones Natura 2000.  
 
 Afin de réduire l’impact paysager créé par la présence d’un capot de protection de la 
tête de forage fixé sur une dalle de béton, une enveloppe extérieure réalisée en bardage de 
bois permet une meilleure insertion paysagère    

 
Compatibilité avec les SDAGE- SAGE et PGRI  
 
Plusieurs dispositions du SDAGE Adour- Garonne 2016-2021 mentionnent des 

problématiques liées à la production d’eau potable sur le champ captant d’ORIST et détaillent 
les dispositifs à mettre en œuvre en matière de préservation et d’amélioration de la qualité des 
eaux souterraines.  

Le projet d’exploitation du forage F6 et de création des périmètres de protection 
réglementaires est conforme aux prescriptions du SDAGE. 

Le champ captant d’ORIST fait partie du territoire du SAGE « Adour aval » en phase 
d’élaboration. Les problématiques liées à la qualité des eaux souterraines seront prises en 
compte dans les futures règles de gestion.  



Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2016-
2021 fixe un cadre commun visant à réduire les conséquences dommageables des inondations 
sur le territoire. Le risque d’inondation TRI est identifié sur le secteur du champ captant 
d’ORIST mais ne fait pas partie du TRI le plus proche (TRI Dax)  

L’exploitation du forage F6 n’induit pas de rejet dans le milieu superficiel, n’est pas 
en relation directe avec les eaux superficielles et ne constitue pas un obstacle à l’expansion 
des crues. Elle est compatible avec les dispositions du PGRI. 

 
1.5.3 avis des conseils municipaux D'ORIST- PEY et SAINT -LON-LES-MINES 

 
Le conseil municipal de la commune d'ORIST a émis un avis favorable sans réserve 

sur l'enquête publique pour l'instauration des périmètres de protection de captages d'eau pour 
la consommation humaine au cours de la session ordinaire du 28 avril 2021.  

A noter qu'au cours de sa séance du 14 février 2020 le conseil municipal d'ORIST 
avait décidé d'autoriser le syndicat EMMA à réaliser en urgence un forage d'eau potable sur la 
parcelle communale C155. 

  Les conseils municipaux des communes de PEY et SAINT-LON-LES-MINES n’ont 
pas émis d’avis dans les délais réglementaires.   

 
  
2- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE  
 
2.1 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 
 Monsieur Gérard LAGRANGE a été désigné le 03 mars 2021 comme commissaire-
enquêteur par la Présidente du Tribunal Administratif de Pau suite à la demande formulée par 
la Préfète des Landes enregistrée au greffe du Tribunal le 22 février 2021. 
.  
Réf TA n° E 21000019/64 
  
2.2 -DUREE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  
 
Du lundi 12 avril 2021 au mercredi 12 mai 2021  à 17h00 inclus.  
 
2.3 LIEUX ET MODALITES DE RECEPTION DU PUBLIC  
 
Le commissaire-enquêteur s’est tenu à la disposition de public pour le renseigner, recevoir ses 
observations verbales, écrites, annotées sur le registre d’enquête prévu à cet effet en mairie 
d'ORIST, le siège de l'enquête publique durant les 3 permanences ci-après :  
 
Lundi 12 avril 2021  de 14h00 à 17h00  
 
Jeudi 22 avril 2021  de 14h00 à 17h00  
 
Mardi11 mai 2021  de 14h00 à 17h00  
 
Deux registres supplémentaires ont été déposés durant l'enquête dans les mairies de PEY et 
SAINT- LON- LES- MINES pour recevoir les observations écrites du public.   



 
2.4 MESURES DE PUBLICITE  
 
2.4.1 Affichage  
 
 Conformément à l’article 8 de l’arrêté préfectoral des Landes du 18 mars 2021, l’avis 
d’enquête publique a été affiché quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et 
pendant toute sa durée à la porte d’entrée des mairies d'ORIST et SAINT-LON-LES-MINES, 
et à partir du jeudi 01 avril à la porte de la mairie de PEY et sur le panneau extérieur visible 
de la voie publique.  
 
 L'accomplissement de cette formalité est justifié par les certificats d'affichage des 
maires des communes concernées joints en annexe.  
 
 L’avis d’enquête a également été affiché par le responsable du projet  le syndicat 
EMMA à la porte de l'usine d'eau potable d'ORIST, visible de la voie publique et sur la porte 
du champ captant d'ORIST (format A2 lettres noires sur fond jaune). 
 
 2.4.2 Insertion dans la presse locale.  
 
 L’avis d’enquête publique a été publié au chapitre des annonces légales du quotidien 
Sud- ouest du jeudi 25 mars 2021 et dans la rubrique des annonces légales de l’hebdomadaire 
les Petites Annonces Landaises du samedi 27 mars 2021.  
Cet avis a été rappelé au chapitre des annonces légales du journal Sud-ouest du mercredi 14 
avril 2021 et dans la rubrique des annonces légales de l’hebdomadaire les Petites Annonces 
Landaises du samedi 17 avril 2021. 
 
2.4.3 Autres moyens.  
 L’arrêté préfectoral, l’avis au public, le dossier complet ont été publiés sur le site 
internet de la Préfecture des Landes à l'adresse suivante http://www.landes.gouv.fr/enquetes-
publiques-relatives-aux-operations-r600.html pendant toute la durée de l'enquête.  

 

2.5 HISTORIQUE DES EVENEMENTS  
 
2.5.1 Contacts préalables à l’enquête publique  
 
 
Le 18 mars 2021. 
Retrait du dossier commissaire-enquêteur à la Préfecture des Landes ; paraphe des 3 dossiers 
papier avec les registres destinés au public en mairies d'ORIST, de PEY et de  SAINT-LON-
LES-MINES.  
 
 
Le 01 avril 2021  
  
Réunion à la mairie d'ORIST avec Madame Laure DUTILH responsable QHSE du syndicat 
EMMA et Monsieur David FLANDIN hydrogéologue représentant le Conseil Départemental 
des Landes pour examen du dossier et information du commissaire-enquêteur. Visite sur le 
champ captant d'ORIST du forage F6 en fonctionnement. Contrôle de l'affichage des avis en 



local et dans les mairies d'ORIST, de SAINT-LON-LES-MINES et de PEY qui doit afficher 
le jour même après signature du maire. 
 
Le 07 et 08 avril 2021  
 
Entretien téléphonique avec Monsieur Yoanne LEROYER  le représentant désigné par 
EMMA au sujet  des autorisations temporaires de fonctionnement du forage F6 publiées par la 
Préfecture des Landes, de l'achat à la commune d'ORIST des terrains du périmètre de 
protection  immédiat et de divers points du dossier ainsi que l'affichage des avis d'enquête 
publique en local réalisé par le syndicat EMMA. 
 
2.5.2     Pendant la durée de l'enquête publique  
 
 Le commissaire- enquêteur a reçu la visite de 5 personnes au cours des 3 permanences 
tenues en mairie d'ORIST siège de l'enquête publique; 6 observations figurent au registre. 
Aucune observation ne figure sur les registres déposés en mairie de PEY et de SAINT-LON-
LES-MINES.  
 Par ailleurs il a reçu deux courriels sur le site internet de la Préfecture des Landes.  
 
Le 13 et 14 avril 2021.  
 
 Echange de courriels avec Monsieur Yoanne LEROYER au sujet du découpage 
cadastral de l'extension du périmètre de protection rapproché du forage F6 à la suite de 
l'implantation de l'usine de production d'EMMA 
 
Le 22 avril 2021 
 
 Rencontre informelle avec Madame MAMOSER la maire d'ORIST qui confirme au 
commissaire-enquêteur l'accord de la commune pour céder les terrains du périmètre de 
protection immédiat propriété de la commune au Syndicat EMMA. Concernant les 
assainissements individuels sur la commune qui ne seraient  pas aux normes elle indique que 
certains seront raccordés au réseau d'eaux usées relié  à la nouvelle station de traitement 
intercommunale de PEY, les autres étant remis en conformité par leurs propriétaires qui 
bénéficient de subventions.  
 
Le 23 avril 2021 
 
 Entretien téléphonique avec Monsieur Loïc QUERO ingénieur d'études sanitaires à 
l'ARS des Landes au sujet d'une réunion d'information qui s'est tenue avec plusieurs 
propriétaires de parcelles concernées par le périmètre de protection rapproché du forage F6 en 
présence de Madame DARDY du syndicat EMMA. Le contenu du projet d'arrêté préfectoral 
de déclaration d'utilité publique (annexe 9) a été abordé en particulier sous l'aspect de la 
réglementation qui serait applicable dans le périmètre de protection rapproché (article 5-2). 
 
 
 
 



Le 29 avril 2021 
  
 Entretien téléphonique avec Madame DARDY du syndicat EMMA au sujet des 
terrains et de leurs propriétaires situés au Sud-Est du forage F6 majoritairement constitués de 
terres arables avec une prédominance de monoculture de maïs (cf. page 24 du document 
EMMA intitulé dossier d'enquête publique) concernés par le projet de réglementation des 
activités dans le périmètre de protection rapproché du forage F6 (cf. le projet d'AP annexe 9)   
   
2.5.3      Après la fin de l'enquête publique 

A l'issue de la dernière journée d'enquête, le commissaire- enquêteur  a clos et signé les 
registres déposés dans les mairies d'ORIST, de PEY et de  SAINT-LON-LES-MINES après 
vérification de l'absence de courrier postal posté antérieurement à la clôture de l'enquête 
publique et auprès de la préfecture de l'absence de nouveau courriel sur le site internet dédié.  
 
Le mercredi 19 mai 2021-  
 
Remise du procès- verbal d'enquête à Monsieur Yoanne LEROYER représentant le syndicat 
EMMA en présence de Monsieur Francis BETBEDER le Président du syndicat. 
 
 
Le mardi 01 juin 2021-  
 
Réception du mémoire en réponse du pétitionnaire par courriel et le 03 juin par courrier 
postal.  
 
  
 3-RESULTATS DE L’ENQUETE PUBLIQUE  
 
3-1-Analyse des observations du public.  
Commentaires du commissaire-enquêteur  
 
 Le détail des observations du public inscrites au registre d'enquête déposé en mairie 
d'ORIST ainsi que celles relevées dans les courriels reçus sur le site internet de la préfecture 
des Landes  avec les noms des rédacteurs figure au procès-verbal d'enquête ( paragraphe 3-2 
ci- après).  
 
 Le commissaire-enquêteur a regroupé les observations par thèmes pour y apporter ses 
commentaires. 
 
La vulnérabilité de l'aquifère et du champ captant  
 
La vulnérabilité du champ captant a parfaitement été étudiée par l'hydrogéologue agréé Georges 
OLLER et rapportée dans son avis de janvier 2020 (annexe 5).  
Le forage F6 capte la nappe contenue dans l'aquifère calcaire de l'Eocène supérieur fissuré et 
karstifié dans sa partie supérieure sous les alluvions argilo-sableuses des Barthes. La nappe est 
alimentée principalement par la pluie s’infiltrant directement dans les calcaires et les calcaires 



marneux du bassin versant amont ou après avoir traversée les alluvions des coteaux. Un apport par 
drainance verticale sous les Barthes est mis en évidence. 
La relation avec le cours d'eau de Lespontès reste à confirmer, possible mais non quantifiable. 
L'apport potentiel de l'Adour n'est pas démontré mais la proximité du fleuve avec ses inondations 
peut favoriser les risques de pollution au travers de la terrasse alluviale. 
 Les fossés et les canaux maintenus en eau par les écluses peuvent également permettre une 
éventuelle contamination localisée de la nappe. 
 Le drainage des parcelles entraîne un transfert rapide en période pluvieuse des intrants azotés ou 
des pesticides vers les fossés en concentrant ponctuellement ces contaminants et leur possibilité 
d'infiltration.  
 Il ressort donc clairement de cette analyse que l'aquifère est vulnérable aux pollutions et 
particulièrement aux instants agricoles utilisés sur les cultures. 
 
La qualité de l'eau brute et le traitement de dépollution  
 
 Les analyses d'eau brute montrent une eau de type bicarbonaté calcique et magnésienne de 
PH 7.4 avec une faible concentration en nitrates dont tous les paramètres  mesurés restent à des 
valeurs conformes  aux limites de qualité en vigueur pour les eaux brutes souterraines 
potabilisables sauf pour les pesticides amides-acétamides avec des concentrations dépassant les 
limites de qualité en distribution sur le réseau eau potable . On note la présence de métabolites de 
la famille des chloroacétamides ESA acétochlore, ESA alachlore, ESA métalochlore et OXA 
métalochlore pour une concentration totale de 0.84 µg/l. 
 La présence de ces produits a conduit le syndicat EMMA à investir dans une nouvelle 
station de traitement démarrée en 2019 permettant l'affinage vis-à-vis des métabolites de 
pesticides  par un traitement sur charbon actif associé à une oxydation par surverse et ajout de 
polymère, filtres à sable et désinfection pour traiter les différents paramètres indésirables présents 
régulièrement ou ponctuellement dans l'eau brute.  
 Ce traitement à un coût répercuté sur la facture de tous les consommateurs  dans la mesure 
ou les exploitants des terres situées sur les périmètres de protection respectent la réglementation. 
 
 
Le projet d'arrêté préfectoral- Les activités interdites ou réglementées sur les périmètres de 
protection et leurs conséquences  
 
Parmi les nombreuses mesures envisagées impactant directement les cultures et les exploitations 
agricoles situées sur le périmètre de protection rapproché, le commissaire-enquêteur note en 
particulier les interdictions d'épandage de pesticides, de lisiers, d'effluents liquides d'origine 
domestique, industrielle ou agricole, le stockage au champ de matières fertilisantes, le dépôt de 
déchets tels fumiers, engrais, produits phytosanitaires… etc ; les sols nus en hiver…etc ; voir la 
liste complète des interdictions et réglementations à l'article 5 du projet d'arrêté de l'annexe 9.  
Pour le périmètre de protection éloigné il s'agit d'une zone de vigilance dans laquelle il convient 
de prioriser la mise en œuvre de protection pouvant favoriser une protection  ou une amélioration 
de la qualité de l'eau souterraine sous la forme de plans d'action en partenariat avec les 
agriculteurs; diminution des produits phytosanitaires, techniques sans produits chimiques, 
agriculture biologique  … 
Il apparaît que ces contraintes réglementaires nouvelles conduiront à modifier  les pratiques 
agricoles, voire à changer de type de culture mais pas nécessairement à supprimer toute 
exploitation agricole sur les parcelles situées sur le périmètre de protection rapproché.  



En ce qui concerne les mesures à mettre en œuvre sur le périmètre de protection éloigné elles 
pourront être adaptées suivant les résultats constatés sur la qualité de l'eau brute après la mise en 
œuvre des mesures prévues sur le périmètre de protection rapproché. Un contrôle effectif et 
efficace devra être réalisé pour le respect de ces mesures sur l'ensemble des périmètres. 
 
 Les mesures d'indemnisation   
  
 
Le commissaire-enquêteur demande au syndicat EMMA d'expliciter les bases retenues pour le 
calcul du montant des mesures d'indemnisation qui devraient représenter une juste compensation 
du préjudice effectif découlant des mesures d'interdiction et de réglementation mises en œuvre en 
particulier sur le périmètre de protection rapproché.  
 
L'implantation de panneaux photovoltaïques sur les terrains du périmètre de protection 
rapproché.  
    
Il s'agit d'une éventualité proposée par certains propriétaires qui devrait faire l'objet d'une étude 
complète : impact, zone classée en Ni, Natura 2000 proche, relation avec les associations de 
chasseurs, avis de la commune et de ses habitants…. etc, sujet hors du champ de cette enquête 
publique. 
  
 
 
 L'impact environnemental 
 
 Dans la mesure ou la mare située au pied du forage F6 abritant des espèces protégées est 
conservée en l'état, le commissaire-enquêteur considère que la mise en service du forage F6 n'aura 
pas d'effet sur l'environnement.  
  
 De même l'exploitation du forage F6 ne viendra pas s'ajouter aux volumes déjà prélevés 
antérieurement mais permettra de sécuriser le champ captant en remplaçant partiellement le forage 
F3 et n'aura qu'une très faible influence sur le milieu souterrain. 
 
 A noter  que l'arrêté préfectoral portant décision d'examen au cas par cas précisait  dans  
ses attendus que le projet n'est pas susceptible de présenter  des impacts notables sur 
l'environnement au titre de l'annexe II de la directive 2011/92 UE (annexe 8).  
 
 
 
 
   
  
 
 
 
 
3-2-PROCES-VERBAL   
 













 
 
 
 



4-MEMOIRE EN REPONSE DU PORTEUR DE PROJET  









 
 
 
 




















































